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LE REGLEMENT ALLEMAND

SUR LE

SERVICE DES ARMEES EN CAMPAGNE

(suite et fix '.)

Des marches.

Ce chapitre debute par les recommandations suivantes :

Les marches jonent le röle le plus considerableäla guerre;
elles forment la base de toutes les Operations, et le succes de

toute entreprise repose principalement sur leur bonne execution.

II est tres souvent cle la plus haute importance qu'une
partie de l'armee arrive ä temps et en etat de combattre au

point indique.
La troupe la mieux entrainee ä la marche, en temps de

paix, en souffre quand meme au moment d'une mobilisation,
car eile recoit une quantite d'hommes qui ne sont plus habi-
tues ä ces fatigues. II faut donc qu'elle saisisse toutes les
occasions de s'y exercer, de facon ä conserver ses qualites. Ceci

s'applique principalement aux troupes ä pied, auxquelles les
chaussures neuves occasionnent, en outre, une quantite cle

maux dans les premiers temps.
Les meilleurs moyens ä employer pour entretenir et

augmenter les aptitudes des hommes ä la marche consistent ä

maintenir une stricte diseipline de la marche et ä veiller atten-
tivement ä l'entretien de leur habillement et de leur equipement

et ä leur nourriture ; on procede de meme pour les
chevaux. Dans les marches un peu longues, les rangs des troupes
s'eclaircissent : dans l'infanterie, ä cause des blessures aux
pieds des hommes ; dans la cavalerie, ä cause des chevaux
fourbus ou blesses par la seile. Du nombre des hommes et
des chevaux indisponibles, on peut deduire les soins qui leur
ont ete donnes.

Les commandants de compagnie, etc., etc., doivent observer
1 Pour la premiere partie, voir la livraison de m3rs.
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continuellement les fantassins, les cavaliers et leurs chevaux;
ils doivent venir ä leur aide dans les haltes et les cantonnements.

Ce n'est que par des soins de cette espece que l'on
arrive ä diminuer les pertes occasionnees par des marches fati-
gantes.

Une troupe bien habituee ä la diseipline de la marche ne
sera continuellement et eompletement apte ä la marche qu'au-
tant qu'on lui evitera toute fatigue inutile.

Puis viennent les prescriptions de detail : fixation judicieuse
des heures de depart afin d'eviter les stationnements inutiles
et deprimants; calculs des longueurs de colonne; dispositifs
ä adopter dans la colonne de route. On laisse toujours un cöte
de la route libre. Dans les mauvais chemins et par les grandes
chaleurs, on marche en colonne par files sur les deux aeeote-
ments et on laisse libre le milieu de la route.

Le chef de bataillon designe la place oü doivent marcher les
tambours et clairons. Un de ceux-ci marche ä la gauche du
bataillon, cle facon ä pouvoir sonner, en cas de besoin, pour
faire degager l'un des cötes de la route.

Le commandant de compagnie se tient ä l'endroit qu'il juge
le plus convenable pour surveiller sa troupe. Les chefs de
peloton n'ont pas non plus cle place fixe ä laquelle ils soient
lies; toutefois, un officier marche toujours ä la queue de la
compagnie.

Quand on marche au pas cadenc?, les chefs de peloton,
les sous-officiers, etc., etc., reprennent leurs places reglementaires

et Ies capitaines se portent ä la tete de leurs compagnies.

Les hommes conservent les aises qu'on leur avait permis
cle prendre.

La cavalerie marche en colonne par quatre, parfois en
colonne par deux pour cle faibles unites. Les ofliciers pas plus
que clans les colonnes d'artillerie ne sont tenus d'etre ä une
place fixe.

Entre deux compagnies ou escadrons, rintervalle est cle 8

metres; entre deux bataillons, batteries ou colonne, 10
metres ; entre deux regiments ou groupes d'artillerie montee, 15

metres; entre un bataillon d'artillerie lourde de l'armee de

campagne et une autre unite, ou entre une brigade et une
autre unite, 30 metres; entre une division et une autre unite,
100 metres.

Si l'on veut raccourcir les colonnes, ces intervalles peuvent
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etre reduits. Dans certains cas, on emploiera aussi la colonne
double de section (8 files) pour Tinfanterie, la colonne serree
par section pour l'artillerie de campagne.

En dehors de la courte halte qu'il est necessaire de faire'
quelques moments apres la mise en route, on arrete une ou
plusieurs fois la colonne, suivant la longueur de la marche et
le temps. Ces haltes se font en general toutes les cleux heures;
il est toujours bon d'en faire au moins une quand on a
parcouru plus de la moitie du trajet.

Quand on passe de la colonne de route ä la formation cle

combat, les fractions de tete ont pour devoir de laisser aux
troupes en arriere le temps de se deployer et l'espace voulu
pour cela. II est bon de ne pas faire ce deploiement sur la ligne
de base, car cela entraine une perte de temps; de plus, la
formation prematuree sur des fronts larges est genante pour
les mouvements ulterieurs. La plupart du temps, on fera donc
bien de quitter la colonne par un mouvement par files (ä
droite ou ä gauche) des differentes fractions et de se diriger
vers les points assignes en eonservant la formation primitive
de marche. Ceci a l'avantage d'entrainer une moindre fatigue
pour les hommes, en meme temps que cela permet d'assurer
au mieux l'echelonnement en profondeur, si important pour
la conduite de combat. Presque toujours, dit le reglement, nos
formations preparatoires se prendront ainsi.

Les marches de nuit ne doivent etre entreprises qu'en cas
de necessite; il faut les preparer avec un soin minutieux.

Les jours de repos n'arrivent pas ä date fixe en temps de

guerre. II faut donc s'empresser de saisir toute occasion pour
faire reposer les hommes et les chevaux et remettre les effets
d'equipement et d'habillement en etat. Quand on dispose de

longues periodes de repos, on en profite pour continuer
l'instruction des hommes.

Le chapitre des marches se termine par des prescriptions
relatives au passage des ponts militaires.

Cantonnement et bivouac.

Le reglement allemand n'introduit pas, en cette matiere, de

notions ou d'indications nouvelles. II conserve les trois formes
connues du cantonnement proprement dit, du cantonnement-
bivouac, que notre Instruction nomme cc camp de localite »,
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et du bivouac. II pose cependant en principe que le cantonnement

doit etre prefere ä tout autre mode, quand les circonstances

ne s'y opposent pas. cc En mettant les troupes ä l'abri,
meme dans les localites les plus miserables, dit-il, on leur
permet d'echapper aux intemperies, de preparer leurs aliments
et de remettre en etat leurs armes, leur equipement et leurs
effets d'habillement. Ceci est ä recommander avant tout pour
les troupes montees qui ont le plus ä souffrir des nuits passees

en plein air. »

La circonstance qui guide avant tout autre le reglement
dans le choix qu'il autorise du mode d'abri, c'est la proximite
de l'ennemi. 11 est necessaire, pour maintenir les forces des

liommes, de leur donner les aises les plus larges possibles,
mais au für et ä mesure que la distance diminue qui les

separe de l'ennemi, cette exigence des aises entre en conflit
avec les exigences tactiques et s'efface devant elles.

A grancle distance, on adopte le cantonnement cle marche

pour l'etendue duquel on n'a pas ä tenir compte des intentions
de l'ennemi, mais de la direction de la marche et du temps
necessaire pour concentrer de nouveau les troupes. On a soin,
cpiand les troupes sont organisees en corps, de melanger les

armes, de facon ä pouvoir utiliser toutes les ecuries.
L'emplacement cles etats-majors et des quartiers-generaux

doit etre choisi de teile maniere que les rapports et les
renseignements envoyes par les troupes de la tete, ainsi que les

ordres, puissent parvenir ä destination dans le temps le plus
court. 11 faut toujours tenir compte de l'importance du röle
des lignes telegraphiques et de la nature des chemins.

On doit faire faire le cantonnement ä l'avance chaque fois
epie c'est possible et, si l'on a le temps, preparer des billets de

logement. La repartition du cantonnement se lait avec plus
d'ordre. Pour gagner du temps, on peut faire prendre les
devants aux officiers montes ou aux bicyclistes.

Le logement du commandant du cantonnement el ceux des
autres officiers eleves en grade doivent etre designes le jour
par un drapeau ou un bouchon de paille et la nuit par une
lanterne.

II faut que le poste de police, ainsi que les sentinelles
placees aux sorties de la localite, connaissent bien ces logements,
de facon ä pouvoir les indiquer, sans perte de temps, aux
ordonnances, estafettes, etc.
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Les cantonnements des tambours et clairons sont designes
par des cercles autour desquels on tresse de la paille ou par
des clairons tresses avec de la paille.

On löge autant que possible les organes du commandement
ä proximite du bureau des telegraphes. Ces derniers sont
signalös la nuit par une pancarte eclairee.

Au bureau meme, on accroche un tableau indiquant les

lignes du reseau et renseignant sur les etats-majors. Ceux-ci,
des leur arrivee au cantonnement, le font savoir au bureau
¦du telegraphe de la localite et celui-ci transmet la nouvelle
plus loin.

Rien de special en ce qui concerne la mise en etat cle

defense des localites de cantonnement. Rien cle special non plus
a tirer cles regles relatives au cantonnement-bivouac et au
bivouac. On connait les exigences hygieniques et tactiques de

ce dernier.
Le reglement donne cles modeles-types cle bivouacs d'un

bataillon, d'un regiment de cavalerie, cl'une batterie montee,
d'une colonne legere de munitions, d'une batterie d'obusiers
de l'artillerie lourde de campagne.

Nous ne parlerons de l'alimentation que pour reproduire
cette prescription generale que souligne le reglement : cc II
est du devoir cle chaque chef, quand on est sur le theatre des

Operations, de veiller avec le plus grancl soin ä ce que ses
hommes aient une nourriture aussi abondante et aussi saine

que possible, et, en cas de necessite, d'user de toute son
initiative pour la leur assurer. »

Les prescriptions sur le service de sante1 nous apprennent
qu'outre son personnel cle medecins et d'infirmiers, chaque
corps de troupe possede un certain nombre d'hommes dresses

au service d'ambulances auxiliaires ; ces hommes restent clans

le rang jusqu'au commencement du combat. A ce moment,
si l'engagement prend quelque importance, ils gagnent les
ambulances, deposent leurs armes et leur equipement, se

mettent un brassard rouge au bras gauche et suivent la troupe
au feu avec les brancards et les sacs de pansement.

En fait de materiel, chaque soldat porte cousu dans le cöte
gauche du devant de sa tunique un pansement; chacun
egalement porte au cou une plaque d'identite.

II y a par bataillon et par regiment de cavalerie une voiture
mödicale qui porte cles medicaments, cles objets de pansement,

1901 18
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4 ou 5 civieres et 2 sacs de pansement. Les autres troupes ont?
sur leurs voitures, une cantine medicale.

L'höpital de campagne peut se diviser en deux pelotons, et
recevoir 200 hommes. Les voitures d'ambulance sont faites
pour transporter de 2 ä 4 hommes atteints cle blessures graves.

Prescriptions speciales :

« II faut tenir la main tres severement ä ce que les hommes
blesses legerement donnent leurs munitions aux autres, et
qu'ils se portent en arriere en emportant leurs armes. II.faut
aussi veiller ä ce que des hommes qui ne sont pas brancardiers

ne s'emploient au transport des blesses que lorsqu'un
officier leur en a donne l'ordre. Aussitöt qu'ils ont rempli leur
mission, ils doivent retourner au combat et se presenter au
chef qui les avait envoyes.

» Apres le combat et pendant le repos qui lui succede, chaque
corps de troupe doit, sans attendre d'autres ordres, faire
parcourir le champ de bataille par des patrouilles chargees de
rechercher les blesses et de les proteger contre les bandes de
pillards. »

Le ravitaillement en munitions.

Le rappel aux blesses de laisser ä leurs camarades clans le
rang leurs cartouches temoigne de l'importance qu'attachent
ä la question des munitions les auteurs du reglement. Ce dernier

entre dans des details minutieux pour assurer le ravitaillement

; il multiplie les recommandations et insiste sur la
responsabilite des chefs. II est manifestement preoc,cupe de la
consommation de munitions risquant de resulter de l'emploi
du fusil ä repetition et du canon ä tir accelere.

Comme toujours, le chapitre debute par une petition de principe

imperative :

II est obligatoire pour les ehel's de tous grades de menager soigneusement
leurs munitions et aussi de veiller a leur remplacement en temps opportun.

On ne doit rien negliger pour amener des munitions aux troupes engagees
et nourrir le feu, de la continuation ou de la cessation duquel peut dependre le
sort de la journee.

A la veille d'un combat, le commandant en chef fait rapprocher

les sections de munitions d'infanterie et d'artillerie ; il
renseigne ä ce sujet les chefs de corps sous ses ordres. cc Les
sections sont tenues de delivrer ä tout officier ou sous-officier
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paraissant avoir le droit cle les requerir les munitions qu'ils
demandent. »

Donc pas de pedantisme d'aucune espece. La necessite des
munitions est trop grande pour que l'on gene par une forma-
lite quelconque leur livraison. II suffit que le requerant pa-
raisse avoir le droit d'obtenir cles munitions pour qu'il soit
fait droit ä sa demande. II n'y a pas non plus ä se preoecuper
des unites qui reclament des cartouches. cc Les caissons
doivent les fournir ä tout corps qui leur en fait la demande. »

Dans l'infanterie, les hommes, avant la marche d'approche,
reeoivent le contenu des caissons de munitions ; ils remplissent

leurs musettes, leurs poches, etc., etc.

Lc ravitaillement des tirailleurs dejä engages sc fait autant quo possible ä
l'aide des renforts qui entrent en ligne. Quand il laut, exceptionnellement,
faire ravitailler la premiere ligne par des hommes isoles, on a soin de prendre
ces derniers parmi les troupes en arriere, qui ne sont pas encore employees1.

II est egalement tres important de ramasser les cartouches des morts et des
blesses.

II laut que les chefs, aussi bien que la troupe, songent ä se ravitailler de

cette maniere ä chaque occasion et sans en attendre l'ordre. En un mot, les
premiers doivent veiller ä ce que la troupe soit pourvue non pas de son
approvisionnement reglementaire, mais du plus grand nombre possible de cartouches.

Le chef de bataillon a pour devoir de veiller k ee que les caissons, aussitöt
vides, soient ravitailles immediatement.

C'est a lui de prevenir le commandement, si ce dernier n'a pas songe a
rapprocher des troupes quelques caissons des sections de munitions. Ces dernieres
ravitaillent les voitures de compagnie.

En attendant Farrivee des sections de munitions, les commandants feront
bien de s'assurer une reserve en puisant dans les caissons des troupes en
arriere.

Les divisions cle cavalerie emmenent des caissons particuliers

dits de cavalerie, qui sont affectes ä leurs sections legeres
cle munitions.

Quant au reste, la cavalerie, l'artillerie ä pied (munitions
pour le fusil), les pionniers et les telegraphistes, qui sont dans
le cas d'avoir ä remplacer leurs munitions pendant le combat,
s'adressent au caisson d'infanterie le plus rapproche ; apres le

combat, ils s'adressent ä la section de munitions d'infanterie
la plus voisine.

Les chefs de l'artillerie ont le devoir cle prendre les mesu-
1 Les bissacs sont disposes tle facon ä pouvoir elre reunis par deux ä l'aide d'nn

bäton ou d'une baionnette. Dans ces condilions, les pourvoyeurs peuvent les porter sur
les epaules.
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res voulues pour assurer en tout temps le remplacement des

munitions des unites qu'ils ont sous leurs ordres. De plus, tous
les officiers et hommes de troupe charges specialement du
ravitaillement en munitions doivent s'efforcer cle pourvoir la

ligne cle feu, sans attendre d'ordres pour cela.
On n'emprunte de munitions aux avant-trains que jusqu'au

moment oü les caissons de la batterie de tir sont venus se placer

derriere les pieces.
Le ravitaillement sera uniquement regle par le besoin reel.
Sur la base de ces indications generales, le reglement eclicte

un certain nombre de prescriptions de detail sur la conduite
cles caissons et des sections de munitions.

Le reglement se termine par un long chapitre sur les transports

par chemins de fer, la destruction des voies ferrees, l'emploi

et la destruction des telegraphes. Ces prescriptions sont
d'un interet moins immediat; nous renvoyons au reglement
lui-meme ceux de nos lecteurs qui desireraient etre renseignes
sur ces points speciaux.

Tel est, en resume, ce reglement, couvre essentiellement
pratique et de bon sens. A ce titre, il nous a paru utile cle le
presenter aux lecteurs de la Revue militaire suisse.

0. Vuagniaux, capitaine.
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